Demande d'explications sur les termes
juridigues

Par clagazelle, le 16/01/2011 a 04:52

Bonjour,rnrnSerait-il possible s'il vous plait de m'expliquer les termes suivants:rnUne personne
sous curatelle simple et sous curatelle renforcée ?rnrnJe vous remercie de me répondre.

Par Marion2, le 16/01/2011 a 10:16

[SJ]CURATELLE SIMPLE :[/s]rnrn. Régime permettant d'assister, de conseiller ou de contréler
une personne dans les actes importants de la vie courante.rnrnrn[S]CURATELLE
RENFORCEE :[/s]rnrn. Régime permettant d'assister, de conseiller ou de contrdler une
personne dans les actes de la vie courante avec une gestion administrative et financiére
renforcée.
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